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Le point sur le dossier des fumées toxiques
 
 Mesdames, Messieurs, cher(e)s ami(e)s, 
L’activité de sapeur-pompier, l’action qu’il mène, a son lot de risques. Des risques importants dont nous avons 
appris ensemble depuis le rapport Pourny en 2004, à nous protéger. 

Dès 2004 et jusqu’à sa publication en 2012, un collectif universitaire a travaillé à un éclairage scientifique sur les 
risques de maladies à effets différés, cancers, accidents vasculaires… qui frappent nos anciens et à ce jour certains 
de nos camarades en activité. Notre syndicat le SNSPP-PATS croit en cette démarche scientifique, la cohorte 
Charles Prim, qui nous avise sur les risques propres à notre profession.
Aussi, le SNSPP-PATS a ouvert publiquement pour la première fois en France, le débat sur le risque d’exposition 
et la contamination des fumées d’incendie. Nous avons réuni à Paris au congrès Preventica, le 21 Juin 2017 des 
chercheurs des USA, du Québec, de Belgique, et d’Espagne, qui nous ont expliqué les modes de contamination 
et alerté sur les risques ! Cet état des lieux préoccupant a amené le 8 septembre dernier, le bureau exécutif du 
SNSPP-PATS à adresser un courrier aux ministres de l’Intérieur et de la Santé, avec copie au président de la CNSIS, 
pour attirer l’attention sur le rapport de la CNRACL. Aujourd’hui, il nous semble que la DGSCGC a pris la mesure 
de la situation et engage ses forces dans la bataille. Nous apprécions cette volonté politique courageuse. 

Cher(e)s adhérent(e)s, collègues et ami(e)s, la recherche médicale est juste, précise, nécessaire mais lente et nous 
n’avons pas le temps d’attendre ! Il nous appartient de mettre en œuvre les mesures adéquates qu’elle préconise 
aux directeurs des SDIS. Aussi, afin de mieux protéger nos jeunes et nous-mêmes, nous vous enjoignons à deman-
der la présentation d’un plan d’action aux CT et CHSCT. Sur la base du courrier du contrôleur général Pescher, il 
nous faut mobiliser, sensibiliser, convaincre, informer les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ainsi que 
les personnels techniques des risques liées aux résidus de combustion.

Agissons ! Mais soyons organisés et raisonnés, restons stables au feu. Agissons de façon calme, pragmatique et 
coordonnée ! Parce que la sécurité ne se commente pas, mais qu’elle se construit. Parce qu’elle ne se hurle pas, 
mais qu’elle se négocie. Parce qu’elle ne se conduit pas comme une voiture, mais croît lentement et solidement 
comme un arbre.

Ainsi, notre syndicat toujours actif et présent à vos côtés souhaite coopérer étroitement et efficacement avec 
la DGSCGC et mettre toutes ses forces, ses connaissances et son réseau d’experts à disposition de l’État. 
Ensemble nous ferons avancer la recherche et nous identifierons les risques pour mieux nous protéger. Osons 
travailler ensemble vers un objectif commun. Osons faire autrement. La sécurité, la qualité de vie en service, 
c’est l’affaire de tous et de chacun. Aujourd’hui, nous savons pouvoir compter sur votre mobilisation car nous 
partageons les mêmes valeurs, celles d’un collectif de sapeurs-pompiers uni, réactif, constructif, fort et 
moderne. Continuons ensemble à défendre notre métier et a en diminuer les risques.

«Quand je revendique c’est pour construire»
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